
 

 

 
    

 

Étiquette énergétique  

Avant 

Après : 

130 

275 kWh/m²/an 

130 kWh/m²/an 

Issu d’une réflexion globale menée par les copropriétaires 

et le syndic, ce projet de rénovation inclus l’isolation 

thermique par l’extérieur et la rénovation du bardage bois, 

mais aussi le remplacement de la chaudière par un système 

performant à condensation, l’optimisation de la régulation, 

l’isolation de la toiture, l’optimisation de la ventilation, 

l’amélioration volontaire de l’isolation et des doubles 

vitrages des façades sur balcons par 20% des propriétaires 

(parties privatives). 


